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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS DE L’UNION DES PRODUCTEURS AGRICOLES QUANT À LA 

DEMANDE DU DISTRIBUTEUR POUR LA RÉVISION TARIFAIRE DES ANNÉES 2026-2027, 2027-
2028 ET 2028-2029 

 

 

1. RÉFÉRENCES 
 
(i) Pièce B-0006, HQD-2, doc. 2.1 (Annexe B), page 36. 
(ii) Pièce B-0006, HQD-2, doc. 2.1 (Annexe B), page 37. 
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Préambule 
 

À la référence (i), vous présentez le tableau suivant intitulé tableau B-9 : Description de la 
clientèle aux tarifs domestiques. 
 

 
 

 

 

 

 

 



Le 16 octobre 2025 
N° de dossier : R-4307-2025 – volet 1 

Demande de renseignements de l’Union des producteurs agricoles au Distributeur 
Page 3 de 10 

 

 
À la référence (ii), vous présentez le tableau suivant intitulé tableau B-10 : Description de la 
clientèle aux tarifs généraux et industriel. 
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Demandes 
 

1.1 En ce qui concerne les 41 628 abonnements de la clientèle agricole au tarif D à la 
référence (i), veuillez fournir pour l’année 2024 et sous forme de tableau, le nombre 
d’abonnements, le nombre de gigawattheures facturés à la première et à la deuxième 
tranche pour les strates de consommation annuelle suivantes : 

 

• moins de 5 000 kilowattheures (kWh)/an; 

• de 5 000 à 9 999 kWh/an; 

• de 10 000 à 14 999 kWh/an; 

• de 15 000 à 19 999 kWh/an; 

• de 20 000 à 29 999 kWh/an; 

• de 30 000 à 49 999 kWh/an; 

• de 50 000 à 99 999 kWh/an; 

• de 100 000 à 249 999 kWh/an; 

• de 250 000 à 499 999 kWh/an; 

• 500 000 kWh/an et plus. 
 
1.2 En ce qui concerne les 4 130 abonnements de la clientèle agricole au tarif DP à la 

référence (i), veuillez fournir pour l’année 2024 et sous forme de tableau, le nombre 
d’abonnements, le nombre de kilowattheures facturés à la première et à la 
deuxième tranche ainsi que le nombre de kilowatts de puissance facturés en été et en hiver 
pour les strates de consommation annuelle suivantes : 

 

• moins de 5 000 kWh/an; 

• de 5 000 à 9 999 kWh/an; 

• de 10 000 à 14 999 kWh/an; 

• de 15 000 à 19 999 kWh/an; 

• de 20 000 à 29 999 kWh/an; 

• de 30 000 à 49 999 kWh/an; 

• de 50 000 à 99 999 kWh/an; 

• de 100 000 à 249 999 kWh/an; 

• de 250 000 à 499 999 kWh/an; 

• 500 000 kWh/an et plus. 
 
1.3 En ce qui concerne les 1 255 abonnements de la clientèle agricole au tarif G à la 

référence (ii) pour lesquels la puissance n’est pas facturée, veuillez fournir pour la même 
année, le nombre d’abonnements, le nombre de kilowattheures facturés à la première et 
à la deuxième tranche pour les strates de consommation annuelle suivantes : 
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• moins de 5 000 kWh/an; 

• de 5 000 à 9 999 kWh/an; 

• de 10 000 à 14 999 kWh/an; 

• de 15 000 à 19 999 kWh/an; 

• de 20 000 à 29 999 kWh/an; 

• de 30 000 à 49 999 kWh/an; 

• de 50 000 à 99 999 kWh/an; 

• de 100 000 à 249 999 kWh/an; 

• de 250 000 à 499 999 kWh/an; 

• 500 000 kWh/an et plus. 

 

1.4 En ce qui concerne les 99 abonnements de la clientèle agricole avec puissance facturée au 
tarif G à la référence (ii), veuillez fournir pour la même année, le nombre d’abonnements, 
le nombre de kilowattheures facturés à la première et à la deuxième tranche ainsi que le 
nombre de kilowatts de puissance facturés pour les strates de consommation annuelle 
suivantes : 

• moins de 5 000 kWh/an; 

• de 5 000 à 9 999 kWh/an; 

• de 10 000 à 14 999 kWh/an; 

• de 15 000 à 19 999 kWh/an; 

• de 20 000 à 29 999 kWh/an; 

• de 30 000 à 49 999 kWh/an; 

• de 50 000 à 99 999 kWh/an; 

• de 100 000 à 249 999 kWh/an; 

• de 250 000 à 499 999 kWh/an; 

• 500 000 kWh/an et plus. 
 
1.5 En ce qui concerne les 536 abonnements de la clientèle agricole au tarif M à la 

référence (ii), veuillez fournir pour la même année, le nombre d’abonnements, le nombre 
de kilowattheures facturés à la première et à la deuxième tranche ainsi que le nombre de 
kilowatts de puissance facturés pour les strates de consommation annuelle suivantes : 

• moins de 99 999 kWh/an; 

• de 100 000 à 249 999 kWh/an; 

• de 250 000 à 499 999 kWh/an; 

• 500 000 kWh/an et plus. 
 
1.6 Parmi les 45 758 abonnements agricoles aux tarifs domestiques D et DP en 2024, tirés des 

données du tableau B-9 à la référence (i) des questions 1.1 et 1.2, indiquer combien de ces 
abonnements auraient été transférés au nouveau tarif DS, selon leur profil de 
consommation de l’année 2024. 
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2. RÉFÉRENCE 
 

(i) Pièce B-0006, HQD-2, doc. 2.1, page 8. 
(ii) Pièce B-0006, HQD-2, doc. 2.1, page 9. 
(iii) Pièce B-0006, HQD-2, doc. 2.1, page 10. 
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Préambule 
 

À la référence (i), vous présentez le tableau suivant intitulé Tableau 3 : Impacts de l’ajustement 
tarifaire proposé au 1er avril 2026 sur la facture des clients aux tarifs domestiques. 
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À la référence (ii), vous présentez le tableau suivant intitulé Tableau 4 : Impacts de l’ajustement 
tarifaire proposé au 1er avril 2027 sur la facture des clients aux tarifs domestiques 
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À la référence (iii), vous présentez le tableau suivant intitulé Tableau 5 : Impacts de l’ajustement 
tarifaire proposé au 1er avril 2028 sur la facture des clients aux tarifs domestiques 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



Le 16 octobre 2025 
N° de dossier : R-4307-2025 – volet 1 

Demande de renseignements de l’Union des producteurs agricoles au Distributeur 
Page 10 de 10 

 

Demandes 
 

2.1 Expliquer les raisons pour lesquelles la consommation annuelle totale (en kWh) des clients 
agricoles diffère autant entre les années suivantes : 
2026 : 195 649 kWh (tarifs D et DP) 

2027 : 148 671 kWh (tarifs D et DS) 

2028 : 209 711 kWh (tarifs D et DS). 

 
 


